
 

 
 
 
 

Communiqué Psychologue UFMICT-CGT 
 

 
La journée de mobilisation du 18 mai est une réussite, elle a été davantage suivie que celle du 
mois de janvier. Le taux de grévistes dans la Santé et l’Action Sociale a été plus élevé que 
pour la journée du 28 janvier. 
La diversité des lieux d’exercice en est le témoin, FPH, FPT, médico-social, éducation, 
étudiants, enseignants-chercheurs … 
 
Cette journée, dont le but était d’interpeller les parlementaires sur leur responsabilité à l’égard 
de la loi votée en 2004 et les incohérences scandaleuses du décret sur l’usage du titre de 
psychothérapeute a permis de constater l’efficacité de notre mouvement unitaire et la force de 
nos revendications pour défendre le métier de psychologue. 
Une délégation de inter syndicale et organisationnelle (UFMICT-CGT, UNSA, SNP, FFPP, 
SFP et SIUEERPP) a été reçue par les groupes PS et UMP. 
Les groupes parlementaires rencontrés se sont engagés à transmettre au ministre Xavier 
Bertrand notre demande unitaire d’abrogation du décret sur l’usage du titre de 
psychothérapeute. Nous attendons la réponse du ministre. 
Dans toute la France des rassemblements et des rencontres avec les ARS ou les préfets ont eu 
lieu. 
 
Notre mouvement ne doit pas faiblir et nos rassemblements devant les ARS et préfectures 
doivent en témoigner.  
Continuons en région à contacter les députés locaux pour qu’ils interviennent auprès du 
ministre du travail, de l’emploi et de la santé. 
 
Notre lutte aborde une nouvelle phase plus délicate. La DGOS à ouvert des concertations sur 
la « situation des psychologues » dans la fonction publique hospitalière. Mais c’est bien 
l’ensemble de la profession de psychologue, quel que soit le lieu d’exercice, qui est concerné. 
 
Si aucune réponse ne vient du ministère nous appelons à une nouvelle mobilisation le 1er 
juillet, jour de l’entrée en vigueur de ce décret insensé. 
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